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Chambre des Représentants. 

SiiANCE nu 20 Diic1mBRE 1845. 

J)ro1·ogation de la loi du ·18 juin '1842, qui autorise le ûouvernemeut 
à motliHcr le régime d'importation en transit ilirect et en I rauslt 1w1· 
(•11trc11ôt. <•>. 

Rapport fait, au nom de la section centrale (')1 pm· M. Loos. 

!\ft.:SSIEURS: 

En ver-tu des dispositions de la loi du 18 juin 1842, le Gouvernement a 
introduit, dans le régime du trnnsit, des modifications en rapport avec les 
besoins du commerce, avec les facilités nécessaires à l'exploitation des chemins 
de fer, etc., compatibles avec les {pra.nlies indispensables au trésor. 

La loi du 51 décembre t 844 a prorogé d'un an les effets de celle du 
18 juin 1842. 

Le projet qui nous est soumis ; tend ù les proroger de nouveau jusqu'au 
51 décembre 1846. 

Les diverses sections de la Chambre sont unanimes pour reconnaître l'utilité 
de celte nouvelle prorogation. 

Aucune objection n'ayant été produit clans le sein de la section centrale, elle 
est ét3alernent unanime pour vous proposer l'adoption du projet de loi. 

le rapporteur, 
.1. LOOS. 

Le president, 
DIJiJl01'1T. 

-------- ------- ---- 

( ') Projet de loi, n• 6. 
(•) La section centrale, présidée par 1\1. Du1101n, était composée de iU1'J. Duvrvrsa, I.ESOiiUE, 

Loos, VEYor et LEJEUi'IE. 


